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 MAIRIE DE BOISSY FRESNOY 
CONSEIL MUNICIPAL DU  JEUDI 26 NOVEMBRE  2015   

SEANCE ORDINAIRE   
PROCES VERBAL  N° 2015-7 

 

Nombre de conseillers en 
exercice :15 
Nombre de conseillers 
présents : 13 
Nombre de votants: 14 

Le 26/11/2015  à vingt heures  trente minutes    le Conseil 
Municipal de Boissy Fresnoy, convoqué le  17/11/2015,   s'est 
réuni dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Alain LEPINE Maire  

Etaient présents : MM. Alain LEPINE –  Mme Corinne DUPRAT –  Elodie 
BEAUCHAMP - MM.  Laurent DOVERGNE - Frédéric NOIRAULT -  
Jean François BOULIOL- Mathieu LOURY – Alain DECARNELLE -    
Sébastien CUYPERS - Jérôme DORMOY -  Mmes  Martine BAHU -  
Amélie TAQUET - M. Ludovic RICARD  

Etaient  absents excusés : M. Philippe COCHARD pouvoir Alain LEPINE  
M. Benjamin FOURNIER  

 

 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et remercie les membres présents.    
Après lecture du pouvoir et la désignation de Monsieur Ludovic RICARD en qualité de secrétaire de 
séance, demande s’il y a des observations concernant le compte rendu de la séance du conseil du 
17 septembre 2015.   
 
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le procès-verbal du 17 septembre 2015.  
Monsieur le Maire fait part du report  du point n° 6  (Présentation du rapport d’activité année 2014  
eau potable et assainissement) à la prochaine séance du conseil municipal.  
 
 
 
 
 

45-2015 
Renouvellement du bureau de l’Association Foncière  
 

Monsieur Le Maire fait part aux conseillers présents de la nécessité de procéder au renouvellement 
du bureau de l’Association Foncière.  
Il rappelle à ce titre que cette instance est constituée par des membres nommés pour six ans parmi 
les propriétaires de fonds inclus dans le périmètre de remembrement (exploitants ou non) figurant 
sur deux listes dont l’une est présentée par la Chambre d’Agriculture, l’autre par le Conseil 
Municipal.  
Il appartient dont à l’assemblée de proposer cinq personnes (trois titulaires et deux suppléants) 
étant entendu que :  
- le Maire est membre de droit et n’a donc pas à être proposé ;  
- les personnes proposées doivent jouir de leurs droits civils et avoir atteint leur majorité ;  
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- les cinq personnes proposées par le Conseil Municipal seront autres que celles proposées par la 
Chambre d’Agriculture.  
Le Maire invite les membres présents à procéder à ces désignations.  
Le Conseil Municipal,  
VU les dispositions du Code Rural relatives au renouvellement du bureau de l’Association Foncière ;  
VU la liste des personnes proposées par la Chambre d’Agriculture de l’Oise pour le renouvellement 
du bureau de l’Association Foncière de BOISSY FRESNOY.  
Après en avoir délibéré,  à l’unanimité des voix,  EMET les propositions suivantes : pour la 
désignation des membres titulaires  et suppléants :  
 

Membre de l'A.F. 
TITULAIRE ERVINCK Daniel  

Membre nommé par la Chambre 
d’agriculture Titulaire BAHU Hervé   

Membre de l'A.F. 
TITULAIRE DORMOY Jérôme   

Membre nommé par la Chambre 
d’agriculture Titulaire LOURY Pascal   

Membre de l'A.F. 
TITULAIRE 

DELORME 
Bernard  

Membre nommé par la Chambre 
d’agriculture Titulaire SIMAR 
Christian   

Membre de l'A.F. 
SUPPLEANT 

CUYPERS 
Sébastien  

Membre nommé par la Chambre 
d’agriculture Suppléant BAHU Jean 
Michel   

Membre de l'A.F. 
SUPPLEANT RICHARD Michel  

Membre nommé par la Chambre 
d’agriculture Suppléant SIMAR 
Hervé   
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 46-2015 Décisions modificatives  
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47-2015 
Indemnité de conseil allouée au comptable du trésor  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des voix,  accepte  d’attribuer 
l’indemnité de conseil de l’exercice 2015 dont le montant brut  s’élève à 434.36€  à Madame 
RASAMIMANANA Sylvie Trésorière du centre des finances publiques de Nanteuil le Haudouin.   
 

48-2015 
Modification du règlement de l’accueil périscolaire  
 
Madame DUPRAT expose au Conseil Municipal  qu’il y a lieu de modifier  le règlement de l’accueil 
périscolaire, après  quelques   modifications et pour plus de clarté, Il est proposé d’instaurer  un 
règlement  pour les  NAPS  et  un règlement pour  l’accueil périscolaire.  
Ils seront présentés pour validation au  prochain Conseil Municipal 
 
 

49-2015 
Présentation du rapport d’activité année 2014  eau potable et assainissement  
 
Comme indiqué en début de séance, ce point est retiré de l’ordre du jour et  reporté  à la prochaine 
séance du Conseil Municipal.  
 
 

50-2015 
Tarif eau potable et assainissement 2016  
 
La NANTAISE DES EAUX demande une délibération concernant les  tarifs pour la redevance  d’eau 
potable et d’assainissement applicables en 2016. 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  décide de ne pas augmenter le tarif de 
l’eau potable et d’assainissement  pour l’année 2016.  
 

51-2015 
Contrôle des installations d’assainissement  en cas de mutation  
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’en cas de mutation, le contrôle de conformité 
est très fortement conseillé  mais non obligatoire alors que des modifications de raccordement 
peuvent avoir été réalisées et non vérifiées. 
Il est tout à fait possible d’inclure le contrôle de conformité dans la DSP, nous avons reçu un 
avenant de la Nantaise des eaux,  le cout du contrôle est fixé forfaitairement à 125 € H.T. prix 
actualisé selon la formule définie à l’article 9.1 du contrat initial.  
Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal, à 7 voix contre et 7 abstentions  
DECIDE de ne pas rendre obligatoire le contrôle des installations d’assainissement en cas de 
mutation car cette conformité entraine  un cout  supplémentaire pour le citoyen.  
DEMANDE le texte législatif ou réglementaire qui impose le contrôle d’assainissement en cas de 
vente. 
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52-2015 
Avis sur le projet de schéma départemental de coopération intercommunale 
(fusion des syndicats d’électricité SE60 , SEZEO et Force Energies)    
 
Monsieur le Maire expose le documentaire envoyé aux élus par mail.  
Un projet de schéma départemental de Coopération Intercommunale présentant des propositions 
sur la rationalisation de la carte intercommunale lui a été notifié le 16 octobre 2015 
 
La proposition 23 concerne le Syndicat d’Energie de l’Oise auquel la commune est adhérente. 
 
Le projet de schéma préfectoral consisterait à regrouper  les 3 syndicats d’électricité : SE60, SEZEO, 
Force Energie qui détiennent une compétence similaire : l’Autorité Organisatrice de la Distribution 
Electrique mais sur des territoires différents. 
 
Le SE60 sur la zone desservie par ERDF : 453 communes soit 649 041 habitants (80,7%) 
 
Le SEZEO sur la zone desservie par SICAE : 177 communes soit 134 429 habitants (16,7%) 
 
Force Energies sur la zone desservie par SER : 50 communes soit 20 836 habitants (2,6%). 
 
Le regroupement ne remet pas en question les zones de distribution des concessionnaires mais 
consisterait à unifier la compétence d’autorité organisatrice en mutualisant les moyens de chaque 
syndicat et l’expertise. 
 
Vu l’article L5210-1-1 du Code  Général des Collectivités Territoriales sur l’élaboration du schéma  
 
Vu l’article L2224-31 du Code  Général des Collectivités Territoriales portant sur la création par 
département d’une structure unique d’autorité organisatrice de la distribution d’électricité 
 
Vu l’intérêt de la fusion pour une bonne rationalisation des moyens et une meilleure efficacité, 
 
Vu l’intérêt stratégique et financier d’un syndicat à taille départementale permettant de pérenniser 
le syndicat et mieux représenter les communes 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 10 voix pour 1 contre 3 abstentions            , 
 
Article 1 : accepte la fusion des syndicats d’électricité SE60, SEZEO, Force Energies. 
 
Article 2 : acte que les communes adhérentes aux syndicats extra départementaux que sont 
l’USEDA dans l’Aisne (communes de Caisnes, Nampcel, Moulin-sous-Touvent, Autheuil-en-Valois, 
Marolles, Varinfroy et Autrèches) et le SDE76 dans la Seine Maritime (Quincampoix-Fleuzy) ainsi 
que les 5 communes isolées (Angicourt, Le Plessis-Brion, Cambronne-les-Ribécourt, Chiry-Ourscamp 
et Ribécourt-Dreslincourt) seront invitées, à terme, à rejoindre également le syndicat fusionné 
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53-2015 
Révision du classement sonore des infrastructures de transports terrestres du 
département de l’Oise  
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Mon 
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Monsieur le Maire donne lecture de la correspondance de Monsieur le Préfet de l’Oise concernant 
la révision du classement sonore dans l’Oise et expose le documentaire aux élus qu’ils ont reçu par 
mail voir ci-dessus. 
Après avoir délibéré,  le Conseil Municipal, émet un avis défavorable car le choix du tracé  de la RN2  
entre Péroy les Gombries et Boissy Fresnoy n’est pas définitif ainsi que le site d'homologation de 
marquage routier.  
A ce titre, un nouvel aménagement  a été demandé en date du 31 juillet 2015 auprès du Secrétaire 
d’Etat en charge des transports.  
 
 

54-2015  
Schéma de mutualisation  de la Communauté de Communes du Pays de Valois 
 
Monsieur le Maire expose le documentaire  envoyé aux élus par mail.  
Le Conseil Municipal décide de ne pas prendre de décision lors de cette séance. Ce point sera 
reporté à la prochaine séance du Conseil Municipal.   
 
 

Divers  
 
La constitution du  bureau de vote pour les élections régionales du dimanche 06 et 13 décembre 
2015 est établie. 
 
Il est évoqué le problème de réglementation du stationnement des véhicules dans le village  
Après avoir entendu des différentes  propositions :  
Mise en place : des chicanes destinées à  ralentir la circulation ,  d’un panneau interdit de 
stationner côté impair , rue jean charron , de la matérialisation de places de stationnement au sol 
….   
Monsieur le Maire demande à la commission de sécurité de présenter une ou des solutions pour 
l’année 2016. 
 
La séance est levée 23h30    
 
  


